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La veille réglementaire en environnement, 
santé et sécurité au travail… 
 
 
 
 
Non…, ne fuyez pas ! 
 
C’est un sujet rébarbatif pour une majorité 
d’entre nous, d’accord… mais il est stratégique 
pour toute entreprise. 
 
Pourquoi ? 
Il s’agit de transformer les contraintes en moteur 
du changement afin d’accompagner l’évolution de 
vos organisations 
 
 

EDITO  

La réglementation devient de plus en plus pesante pour les entreprises.  A qui la faute ? L’Etat, la 
Communauté Européenne, la Société au sens large, le besoin de se protéger, de se couvrir ?  

Cela,  dans le contexte économique tendu que nous connaissons tous. 

Code du commerce, Code du travail, Code de l’environnement… Comment s’y retrouver dans les 
méandres de la règlementation ? Pour la respecter, il faut déjà la connaître, et ce n’est pas le moindre 
des problèmes pour le Dirigeant d’entreprise. 

Nous sommes là pour vous apporter notre assistance dans les domaines de l’environnement et de la 
sécurité, alors, n’hésitez pas à nous contacter. 

 

Bonne lecture à vous, 

L’équipe AXIQUALE 

Si vous souhaitez vous faire accompagner dans 
une démarche de veille réglementaire, celle-ci 
suit les principes suivants : 

• Prise de connaissance de l’entreprise 
(organisation, fonctionnement, équipements 
et caractéristiques du site…), 
• Compréhension du besoin exprimé par 
l’entreprise en terme de fonctionnement 
pour établir une offre, 
•  Recensement des textes réglementaires 
applicables ou potentiellement intéressants 
pour l’entreprise à partir de sources 
d’informations fiables (journal RF, Eur-lex, 
Aida…), 
• Analyse des exigences contenues dans 
chacun des textes recensés, 
• Evaluation de conformité pour chacune 
des exigences en s’appuyant sur les 
observations faites (preuves) et formulation 
de recommandations pour une mise en 
conformité. 

Cette mise en conformité alimente le Système 
de Management déployé au sein de l’entreprise, 
notamment à travers la politique, les objectifs 
fixés, le déploiement d’actions correctives ou 
d’amélioration. 
 
Vous êtes encore là ?... Bravo !!! 
 
Et si vous souhaitez vous faire accompagner 
dans une démarche de veille réglementaire, 
n’hésitez pas à nous contacter. 
 
 
 

Marion Sébrier au 01.55.47.15.85 
m.sebrier@axiquale.com 

Cédric Petitpas au 01.55.47.15.83 
c.petitpas@axiquale.com 

Parlons-en ensemble ! 

REGLEMENTATION 
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Gestion et contrôle des climatisations 
 

Dans le cadre de ce numéro spécial 
« réglementation », et, en cette fin d’été, 
finalement chaud, nous vous proposons de faire 
le point sur la climatisation. 
Pourquoi ? 
Les climatisations utilisent un fluide frigorigène. 
Après avoir été responsable de la diminution de 
la couche d’ozone, celui-ci participe, par des 
fuites, au réchauffement climatique. 
Que faire ? 
• Du bon sens : maintenir un écart de 
température entre extérieur et intérieur de 
l’ordre de 5 à 7 °C (préconisation ADEME), 
penser à aérer, ventiler, utiliser les stores… 
• La réglementation : usage de la climatisation 
à partir de 26 °C à l’extérieur, 

•   L’union Européenne va rendre obligatoire les audits énergétiques pour les entreprises autres que les PME (plus de 
250 salariés). La transposition au droit national doit se faire pour juin 2014, le 1er audit devrait être réalisé avant fin 
2015 et renouvelé tous les 4 ans au minimum. Les PME seront encouragées dans cette démarche. 

• L’étiquetage de la performance des pneumatiques est obligatoire depuis fin 2012. Cet étiquetage vous renseigne 
sur l’efficacité énergétique (consommation), l’adhérence sur sol mouillé et le bruit de roulement. Pensez à comparer 
lorsque vous changez les pneus des véhicules de votre parc. 

• Semaine de la mobilité 2013 : du 16 au 22 septembre, le thème sera la qualité de l’air. Et si vous en profitiez pour 
sensibiliser vos collaborateurs à l’usage des transports « propres ». 
 

Pour tous ces sujets, ou tout autre de vos préoccupations QSE,  
Parlons-en ensemble ! 

BREVES QSE 

 

Marion Sébrier au 01.55.47.15.85 
m.sebrier@axiquale.com 

• Concernant les climatiseurs : 
o L’usage du fluide R22 (HCFC) sera 
totalement interdit dès le 01/01/2015, 
o Contrôle des installations : 
Á Puissance frigorifique de l’équipement 
> 12kW → inspection tous les ans, 
Á Quantité de fluide frigorigène : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Réglementation à venir ? : taxation 
supplémentaire sur les fluides frigorigènes. 

Se fixer des  objectifs ? 
 

Dans notre Flash Infos n°2, nous vous avions  
donné rendez-vous pour notre numéro de 
septembre, à la rentrée. Cette période est 
propice pour se fixer des objectifs, encore faut-il 
ne pas le faire n’importe comment. 
Pour cela pourquoi ne pas utiliser un moyen 
simple et mnémotechnique : 
 

Les objectifs MALINS  : 
 

• Mesurable, 
• Atteignable, 
• L imité (dans le temps), 
• Intéressant (ou identifiable, individuel…), 
• Négociable, 
• Simple. 

 

D’autres connaissent, sans doute, les objectifs 
SMART, c’est à peu près la même chose. 

 
 
 
 

Quelques commentaires : 
• Mesurable : cela est en adéquation avec  
ISO 9001 qui demande des objectifs Qualité 
mesurables et cohérents avec la politique 
Qualité. Il vous faut donc des indicateurs, 
• Atteignable et Limité dans le temps : 
restez réaliste et pensez à la motivation de 
vos équipes, 
• Intéressant :  il faut que cet objectif ait 
une réelle valeur ajoutée, 
• Négociable : autant sur la valeur que sur 
les moyens pour atteindre l’objectif, 
• Simple : pour garantir la fiabilité de vos 
indicateurs et la remontée des données. 

 
Des difficultés pour mettre en place   

indicateurs et objectifs… 
Parlons-en ensemble ! 

Didier Marchand au 01.55.47.15.82 
d.marchand@axiquale.com 

QUALITÉ 

 

< 2 kg > 2kg > 3 kg > 30 kg > 300 kg 

Contrôle 
étanchéité 

Non Annuel Annuel 6 mois 3 mois 

Preuve du 
contrôle 

/ / A conserver pendant 5 ans 

Attestation 
de capacité 

/ / 
A conserver – délivrer pour 

5 ans à l’opérateur 

Cédric Petitpas au 01.55.47.15.83 
c.petitpas@axiquale.com 

Parlons-en ensemble ! 

ENVIRONNEMENT 
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